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Du décret du gouvernement provisoire sur la réunion des banqnrs départementales sans 

à la banque de Lyon. ' 110Ui 

Pour terminer la série de nos observations sur les moyens à i l
ja

.
rl 

employer pour sortir de la crise financière et réorganiser ra- I tom 

tionnellement la banque de France, nous avons dû examiner I 
le décret rendu par le gouvernement provisoire et déterminer I 
jusqu'à quel point il résout la question. 

Nos observations ont <iù porter sur les deux pièces insérées I 
au Moniteur : 1° le rapport au gouvernement provisoire par le 1 1 

ministre des finances, Garnier-Pagès, sur la nécessité de créer I ™ 
l'unité des banques ; 2° sur le décret lui-même. I vers 

Nous ne pouvons qu'approuver le rapport, car il est la re- | 

production d'une partie des principes que nous avons posés et I
 aan 

publiés nous-mêmes sur la matière. I posi 

Quant au décret et aux dispositions qu'il consacre, nous I coii 

avons de graves observations à présenter; car nous sommes I 
loin d'y trouver l'application des principes proclamés par le J 
gouvernement provisoire le 24 février. I 

Tout en tenant compte au ministre des difficultés de la posi- I pré 

tion, tout en nous représentant combien il a du être sollicité j des 

par les intéressés, et de combien de fantômes ils ont pu le me- | ' 

nacer, nous constaterons que jamais position ne fut plus j ^ 
nette, plus favorable pour imposer des conditions aux privilé-J j 

giés de la finance, et stipuler toutes réserves pour le moment, I
 p0( 

où le gouvernement de la France trouvera qu'il est temps d'or- 1 

ganiser le crédit par l'établissement d'une banque vraiment j 
nationale. I 

Nous apprécions les services qu'a rendus au commerce la 1 

banque de France, ceux plus grands qu'elle pourra lui rendre 1 

encore; mais en même temps nous disons que jamais une en- I 
treprise particulière ne réalisera les avantages que donnerait 1 ra 

une entreprise d'intérêt public. 

Peut-on admettre qu'une banque particulière établisse des j 
comptoirs d'escompte dans les villes où elle n'aura pas de bé- j a

r
u 

néfices à réali ser? Evidemment non. De là une lutte conti- J 
nuelle entre le ministre des finances et la banque pour le nom- J v0 
bre des comptoirs à ouvrir ou supprimer. 

Simple, question: la banque est-elle faite pour le pays ou le j il 

pays pour la banque?Pour nous, la réponse, n'est pas douteuse, J lu 

et nous pensons qu'en pareille circonstance le législateur doit J et 

avant tout s'inspirer de l'intérêt public, tout en sauvegardant 1 ei 

les intérêts des tiers. 

Nous regrettons que le ministre n'ait pas suivi le grand 1 j|J 
exemple du président Jackson qui, dans son message du 7 dé- j ^ 

cembre 1835, proposa la suppression de la banque des États- p, 

Unis, quand il reconnut que son existence menaçait d'entra-
 c

, 

ver la constitution. Il avait compris la puissance dangereuse st 

d'une banque unitaire abandonnée à des individus dans une 

république démocratique; il avait senti la naissance d'une
 c

' 

aristocratie financière et les abus qu'elle entraine à sa suite ; il 

n'hésita pas à la briser. E 

Il est impossible, au milieu des travaux qui absorbent le mi- j 

nistre, qu'il ait pu apprécier complètement les modifications $ 

qui vont surgir du nouvel ordre de choses. La question des
 c 

chemins de fer n'est pas jugée ; nous allons avoir à modifier f 

d'une manière presque complète l'emploi des fonds que con-

fieront à l'avenir à l'Etat les déposants des caisses d'épargne, f 

La banque ne pourrait-elle pas intervenir d'une manière utile 1 

dans cette réorganisation? Car enfin nous devons espérer qu'il I 

arrivera un jour où les besoins du gouvernement ne dévore- ( 

ront plus les économies de l'ouvrier, en outre d'un budget de 1 

quinze cents millions. I 

Il reste également à déterminer, et ce n'est pas une ques- , 

tion à traiter légèrement, dans quelle proportion il sera conve-

nable d'émettre des billets d'après la réserve fixée par les sta-

tuts; car on ne peut admettre comme normal le chiffre qui s'est 

trouvé posé par les anciens errements, sans avoir été ealculé 

sur les besoins réels et les ressources du pays. 

Au moment où l'on met sérieusement en question le rachat 

par l'Etat des chemins de fer, dont les revenus sont probléma-

tiques, au moment où la République manque d'argent, au 

plus fort d'une crise dont on ne peut encore prévoir le terme, 

il ne saurait suffire d'un gouvernement provisoire pour aliéner 

souverainement à des- particuliers un privilège pareil à celui 

de la banque; cela ne se peut pas, cela n'est pas (1). 

Les premiers en France nous avons posé le principe de 

1 action unitaire des banques; mais si la mise en pratique de 

cette venté ne pouvait s'acheter pour le pays qu'au prix des 

conditions fixées par le dernier décret, nous serions encore les 

premiers à dire qu'il faut y renoncer; car le premier acte du I 

ministre des finances de la République, en ce qui concerne 

avenir, serait la consécration par la démocratie du plus 

monstrueux privilège que jamais gouvernement ait donné à 
 - ; , 

il i niM
 ne

 .^mmes pas les seuls à juger la question et son importance ; 
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e de 200'p. 0/0, soit 170,000,000 f. Ces chiffres parlent 'plus haut 

S«e tous les raisonnements ; ils n'ont pas besoin de commentaires 

des financiers. Aussi nous ne regardons la mesure que comme 

provisoire et nullement comme un droit concédé'par le pays; 

sans quoi nous protesterions au nom de l'intérêt public; mais 

nous avons la conviction que la réunion des banques des dé-

partements à la Ranque de France n'est qu'une mesure transi-

toire, et que le ministre a fait toutes réserves pour l'avenir. 

J. R. 

faris, le 9 mai 18 Al». 
(CoA*«*JN>K»AHCB riKTICULliftl 80 C«NS»«k. 

Tout annonce que l'élection d'une commission exéeutive donnera 

lieu à des débats animés. Déjà hier dans les couloirs et dans la salle 

des conférences cette grave question était le sujet de toutes les con-

versations. Parmi les hommes de la majorité qui a donné ses voix à 

M. Bûchez, il en est qui ne veulent pas de M. Ledru-Rollin. Cepen-

dant, s'il faut en croire certaines confidences, M. Lamartine aurait 

positivement déclaré qu'il n'accepterait point une place dans une 

commission dont M. Ledru-Rollin ne ferait point partie. 

Nouvelles d'Italie. 

ROME, 1
ER mai. — Le pape a cédé aux observations qui lui ont été 

présentées; il a déclaré qu'il n'apporterait aucun obstacle au départ 

des Romagnols qui vont au secours de la Lombardie. 

Le ministère démissionnaire a été prié de rester quelques jours 

encore et autorisé à suivre nettement son ancienne ligne de con-

duite. Deux prêtres qui en font partie seront remplacés par des laïcs. 

La garde civique tient les portes, le château Saint-Ange et la 

poudrière. 

SICILE. — Le bombardement de Messine continue. 

Assemblée Nationale. j 
FIS DE LA SÉANCE DU 6 MAI. , 

M. LAM ARTINE : Je vais avoir l'honneur de vous donner lecture du 

rapport du gouvernement provisoire : < 

Citoyens représentants, 

Au moment où vous entrez dans l'exercice de votre souveraineté, 

au moment où nous remettons entre vos mains les pouvoirs d'ur- ] 

gence que la révolution nous avait provisoirement confiés, nous vous ] 

devons d'abord compte de la situation où nous avons trouvé et où < 

vous trouvez vous-mêmes la patrie. s : 

Une révolution a éclaté le 24 février. Le peuple a renversé le trône; 

il a juré sur ses débris de régner désormais seul et tout entier par 

lui-même. Il nous a chargés de pourvoir provisoirement aux danger* 

et aux nécessités de l'interrègne qu'il avait à traverser pour arriver 

en ordre et sans anarhie à son règne unanime et définitif. 

Notre première pensée a été d'abréger cet interrègne en convo-

quant aussitôt la représentation nationale, en qui seule résident le 

droit et la force. Simples citoyens, sans autre appel que le péril pu-

blic, sans autre titre que notre dévouement, tremblants d'accepter, 

pressés de restituer le dépôt des destinées de la patrie, nous n'avons 

eu qu'une ambition, celle d'abdiquer la dictature dans le sein de la 

souveraineté du peuple. 

Le trône renversé, la dynastie s'exilant elle-même, nous ne pro-

clamâmes pas la République : elle s'était proclamée elle-même par 

la bouche de tout un peuple. Nous ne fîmes que répéter le cri de la 

nation. 

Notre première pensée, comme le premier besoin du pays, après 

la proclamation de la République, fut le rétablissement de l'ordre et 

de la sécurité dans Paris ; dans cette, œuvre qui eût été plus difficile 

et plus méritoire dans un autre temps et dans un autre pays, nous 

fûmes aidés par le concours des citoyens. 

Pendant qu'il.tenait encore d'une main le fusil dont il venait de 

foudroyer la royauté, ce peuple magn mime relevait de l'autre main 

les vaincus et les blessés du parti contraire ; il protégeait la vie et la 

propriété des habitants, il préservait les monuments publics ; cha-

que citoyen, à Paris, était à la fois soldat de la liberté et magistrat 

volontaire de Paris. (Applaudissements unanimes et prolongés.) 

L'histoire a enregistré les innombrables actes d'héroïsme, de pro-

bité, de désintéressement qui ont caractérisé ces premièresjournées 

de la République. Jusqu'ici on avait quelquefois flatté le peuple en 

lui parlant de ses vertus; la postérité, qui ne flatte pas, trouvera tou-

tes les expressions au-dessous de la dignité du peuple- de Paris. 

Ce fut lui qui nous inspira le premier décret destiné à donner sa 

vraie signification à sa victoire, le décret d'abolition de la peine de 

mort en matière politique. Il l'inspira, il l'adopta et le signa par une 

acclamation de deux cent mille voix sur la place et sur les quais de 

l'Hôtel-de-Ville. Pas un cri de colère ne protesta. La France et l'Eu-

rope comprirent que Dieu avait ses inspirations dans la foule, et 

qu'une révolution inaugurée par la grandeur d'âme serait pure 

comme une idée, magnanime comme un sentiment, sainte comme 

une vertu. ^Vifs applaudissements.) 

Le drapeau rouge, présenté un moment, non comme un symbole 

de menaces, de désordres, mais comme un drapeau momentané de 

victoire, fut écarté par les combattants eux-mêmes, pour couvrir la 

République de ce drapeau tricolore qui avait ombragé son berceau 

et promené la gloire de nos armées sur tous les continents et sur tou-

, tes les mers. 

', Après avoir établi l'autorité du gouvernement dans Paris, il fallait 

faire reconnaître la République dans les départements, dans les co-

' lonies, dans l'Algérie, dans l'armée. Des nouvelles télégraphiques 

' et des courriers suffirent. La France, les colonies, les armées recon-
1 nurent leur propre pensée dans la République ; il n'y eut de résis-

tance ni d'une main, ni d'une voix, ni d'un cœur libre en France à 

; l'installation du gouvernement. 

Notre seconde pensée fut pour le dehors. L'Europe, indécise, atten-

• dait le premier mot de la France. Ce premier mol fut l'abolition de 

l'ait et de droit des traités réactionnaires de 1815 , la liberté rendue 

l à notre politique extérieure , la déclaration de paix aux territoires , 

t de sympathies aux peuples, de justice, de loyauté et de modération 

aux gouvernements. 

La France, dans ce manifeste, désarma son ambition , mais ne se 

désarma pas de ses idées ; elle laissa briller son principe. Ce fut toute 

sa guerre. Le rapport particulier du ministre des affaires étrangères 

vous dira ce que ce système de la diplomatie au grand jour a pro-

duit et ce qu'il doit produire de légitime et de grand pour les in-

fluences de la France. 

Cette politique commandait au ministre de la guerre des mesures 
en harmonie avec ce système de négociation armée. Il rétablit avec 

énergie la discipline à peine ébranlée ; il rappela honorablement 

dans Paris l'armée un moment éloignée de nos murs, pour laisser le 

peuple s'armer lui-même. 
Le peuple, désormais invincible, ne tarda pas à redemander à 

grands cris ses frères de l'armée , non comme une sûreté , mais 

comme une décoration de la capitale. L'armée ne fut plus dans Paris 

qu'une garnison honoraire destinée à prouver à nos braves soldats 

que la capitale de la patrie appartient à tous ses enfants. 

Nous décrétâmes de plus la formation immédiate d'un conseil de 

défense et la formation de quatre armées d'observation : l'armée des 

Alpes, l'armée du Rhin, l'armée du Nord, l'armée des Pyrénées. 

Notre marine, confiée aux mains du même ministre, comme la 

seconde arme de la France, fut ralliée sous ses chefs dans une disci-

pline commandée par le sentiment de sa vigilance. La flotte de Tou-

lon alla montrer nos couleurs aux amis de la France sur le littoral • 

de la Méditerranée. 

L'armée d'Alger n'eut ni une heure ni une pensée d'hésitation. La 

République et la patrie se confondirent à ses yeux dans le sentiment 

d'un même devoir. 

Un chef, dont les sentiments républicains, les sentiments zélés, et 

les talents étaient des gages à la fois pour l'armée et la révolution, 

le général Cavaignac reçut le commandement général de l'Algérie. 

La corruption qui avait pénétré dans les institutions les plus 

saintes, obligeait le ministre de la justice à des épurations deman-

dées par le cri public. Il fallait promptement séparer la justice de 

la politique. Le ministre fit avec douleur, mais avec inflexibilité , la 

séparation. 

En proclamant la République, le cri de la France n'avait pas pro-

clamé seulement une forme de gouvernement, elle avait proclamé 

I un principe. 

I Ce rincipe, c'était la démocratie pratique, l'égalité par les droits, 

I la fraternité par les institutions. La révolution accomplie par le 

I peuple devait s'organiser, selon nous, au profit du peuple par une 

I série continue d'institutions fraternelles et tutélaires propres à con-

I férer régulièrement , les conditions de dignité individuelle, d'ins-

I truction, de lumières, de salaires, de moralité, d'éléments de travail, 

I d'aisance, de secours et d'avénement à la propriété qui supprimas-

I sent le nom servile, de prolétaire et qui élevassent le travailleur à la 

I hauteur de droit, de devoir et de bien-être des premiers nés à la 

j propriété. Elever et enrichir les uns sans abaisser et sans dégrader 

j les autres ; conserver la propriété et la rendre plus féconde et plus 
: I sacrée en la multipliant et en la parcellant dans les mains d'un plus 

• J grand nombre; distribuer l'impôt de manière à faire tomber son 

i I poids le plus lourd sur les plus forts, en allégeant, en secourant les 

> J plus faibles ; créer par l'Etat le travail qui manquerait acci-

» j dentellement par le fait du capital intimide, afin qu'il n'y eût pas un 

I travailleur en France à qui le pain manquât avec le salaire; enfin 

■ I étudier avec les travailleurs eux-mêmes les phénomènes pratiques et 

r J vrais de l'association et les théories encore problématiques des sys-

i tèmes pour y chercher consciencieusement les applications, pour en 

1 recueillir les vérités, pour en constater les erreurs; telle fut la pen-

s J sée du gouvernement provisoire dans tous les décrets dont il confia 

t j l'exécution ou la recherche au ministre des finances, au ministre 

e j des travaux publics , enfin à la commission du Luxembourg, labo-

s I ratoire d'idées, congrès préparatoire et statistique du travail et des 

I industries, éclairé par des délégués studieux et intelligents de toutes 

e I les professions laborieuses, et présidé par deux membres du gouver-
n I nement lui-même. 

a I La chute soudaine de la monarchie, le désordre des finances, le dé-

i- I classement momentané d'une masse immense d'ouvriers manufactu-

it j riers, les secousses que ces masses de bras inoccupés pouvaient donner 

I à la société , si leur raison, leur patience et leur résignation patrio-

)- 1 tique n'avaient pas été le miracle de la raison du peuple et Padmi-

3s ration du monde ; la dette exigible de près d'un milliard, que le 

n J gouvernement déchu avait accumulée sur les deux premiers mois de 

a- J la République ; la crise des industries et du commerce universelle 

j sur le continent et en Angleterre, coïncidant avec la crise politique 

sa J de Paris ; l'énorme accumulation d'actions de chemins de fer ou 

le I d'autres valeurs fictives saisies à la fois dans les mains des porteurs 

le j et des banquiers par la panique des capitaux ; enfin , l'imagination 

le du pays qui se frappe toujours au-delà du vrai aux époques d'ébran-

u- lement politique ou de terreur sociale, avaient tari le capital travail-

et lant , fait disparaître le numéraire, suspendu le travail libre et 
re volontaire, seul travail suffisant à 3b millions d'hommes. Il fallait y* 

ae suppléer provisoirement ou mentir à tous les principes et à toutes les 

prudences, à toutes les nécessités secourables de la République. Le 

île 1 ministre des finances vous dira comment il fut pourvu à ces éva-

de I nouissements du travail et du crédit, en attendant le moment enfin 

la j arrivé où la confiance rendue aux esprits rendra le capital auxmuins 

au I des manufacturiers, le salaire, cette dîme productive , aux travail-

>u- j leurs, et où votre sagesse et votre puissance nationale seront à la hau-

I teur de toutes les difficultés, 

ait Le ministère de l'instruction publique et des cultes, réuni dans la 

30- I même main, fut pour le gouvernement une manifestation d'inten-

îes J tion cl pour le pays un pressentiment de la situation nouvelle que 

)n- I la République voulait et devait prendre dans la double nécessité 

;is- I d'un enseignement national et d'une indépendance plus réelle des 

e à J cultes égaux et libres devant la conscience et devant la loi. 

Le ministère de l'agriculture et du commerce, ministère étranger 

en- par sa nature à la poHtique, ne put que préparer avec zèle et ébau-

de I cher avec sagacité les institutions nouvelles appelées à féconder le 

lue j premier ces arts utiles; il étendit la main de l'Etat sur les intérêts 

is , J souffrants du commerce, que vous seul vous pouvez relever par la 

ion I sécurité. 
I Telles furent nos différentes et incessantes sollicitudes. 



Grâce à la Providence, qui n'a jamais manifesté plus évidemment 

soi intervention dans la cause du peuple et de l'esprit humain, 

grâce au peuple lui-même, qui n'a jamais mieux minifesté les tré-

sors no raison, de civisme, de générosité, de patience, de moralité, 

de véritable civilisation que cinquante ans de liberté imparfaite ont 

élaborés dans son âme, nous avons pu accomplir, bien imparfaite-

ment sans doute, mais non sans bonheur, pourtant, une partie de 

la tâche immense et périlleuse dont les événements nous avaient 

chargés. 

Nous avons fondé la République, ce gouvernement déclaré impos-

sible en France à d'autres conditions que la guerre étrangère, la 

guerre civile, l'anarchie, les prisons et l'échafaud. Nous avons mon-

tré la République heureusement compatible avec la paix européenne, 

avec la paix intérieure, avec l'ordre volontaire, avec la liberté indi-

viduelle, avec la douceur et la sérénité des mœurs d'une nation pour 

qui la haine est un supplice et pour qui l'harmonie est un instinct 

national. 

Nous avons promulgué les grands principes d'égalité, de frater-

nité, d'unité qui doivent, en se développant de jour en jour dans 

nos lois, faites par tous et pour tous, accomplir l'unité du peuple par 

l'unité de la représentation. 

Nous avons universalisé le, droit de citoyen en universalisant le 

droit d'élection, et le suffrage* universel nous a répondu. 

Nous avons armé le peuple tout entier dans la garde nationale, et 

le peuple tout entier nous a répondu en vouant l'armé que nous lui 

avons confiée à la défense unanime de la patrie, de l'ordre et des 

lois. 
Nous avons passé quarante-cinq jours sans autre force exéeutive 

que l'autorité morale entièrement désarmée dont la nation voulait 

bien reconnaître le droit en nous, et ce peuple a consenti à se laisser 

gouverner par la parole, par nos conseils, par ses propres et géné-

reuses inspirations. 
Nous avons traversé plus de deux mois de crise, de cessation de 

travail, de misère, d'éléments d'agitation politique et d'angoisse so-

ciale accumulés en masses innombrables dans une capitale d'un mil-

lion et demi d'habitants, sans que les propriétés aient été violées, 

sans qu'une colère ait menacé une vie; sans qu'une répression, une 

proscription, un emprisonnement politique, une goutte de sang ré-

pandue en notre nom aient attristé le gouvernement dans Paris. Nous 

pouvons redescendre de cette longue dictature sur la place publique 

et nous mêler au peuple, sans qu'un citoyen puisse nous demander : i 

« Qu'as-tu fait d'un eitoyen ? » 

Avant d'appeler l'Assemblée nationale à Paris, nous avons assuré 

complètement sa sécurité et son indépendance en armant, en orga-1 

nisant la garde nationale, et en lui donnant pour garde tout un '■ 

peuple armé. 

Il n'y a plus de factions possibles dans une république où il n'y â 

plus de divisions entre les citoyens politiques et les citoyens non 

politiques, entre les citoyens armés et les citoyens désarmés. Tout le 

monde a son droit, tout le monde a son arme. Dans un pareil état, 

l'insurrection n'est plus un droit extrême à l'oppression, elle serait: 

un crime. Celui qui se sépare du peuple n'est pas du peuple ! Voilà 

l'unanimité que nous avons faite; perpétuez-la: c'est le salut 

commun ! 

Citoyens représentants, notre œuvre est accomplie ; la votre coin- j 
mence. La présentation même d'un plan de gouvernement ou d'un 

projet de constitution, eût été, de notre part, une prolongation té-

méraire de pouvoir ou un empiétement sur votre souveraineté. Nous : 

disparaissons dès que vous êtes debout pour recevoir la République 

des mains du peuple. Nous ne nous permettrons qu'un seul conseil, 

un seul vœu, et ee, à titre de citoyens, et non à titre de membres 

du gouvernement provisoire. 

Ce vœu, citoyens, la France l'éniet avee nous. C'est lecri de la cir-

constance ; ne perdez pas le temps, cet élément? principal des crises 

humaines. Après avoir absorbé en vous la souveraineté, ne laissez pas 

un interrègne nouveau allanguir les ressorts du pays ; qu'un com-

mencement de gouvernement sorte de votre sein ; ne permettez pas 

au pouvoir de flotter un seul instant, précaire et provisoire, sur un 

pays qui a besoin de pouvoir et dé sécurité ; qu'un comité de consti-

tution, émané de vos suffrages, apporte sans délai à vos délibérations 

et à votre vote lé mécanisme simple, bref et démocratique de la con-

stitution, dont vous délibérerez ensuite à loisir les lois organiques et 

secondaires. En attendant, comme membres du gouvernement, nous 

vous remettons nos pouvoirs. 

Nous remettons avec confiance aussi à votre jugement tous nos ac-

tes ; nous vous prions seulement de vôùs reporter au temps ct'tte 

nous tenir compte des difficultés. Notre conscience ne nous reproche' 

rien comme intention. La Providence a favorisé nos efforts. Amnistiez 

notre dictature involontaire. 

Nous ne demandons, pour toute ambition, qu'à rentrer dans les-

rangs des bons citoyens. Puis, seulement, l'histoire de notre chère 

patrie inscrira avec indulgence, au-dessous et bien loin des grandes 

choses faites par la France, lé récit de ces trois mois passés sur le 

vide, entre une monarchie écroulée et une République à asseoir, 

et puisse-t-elle,-aulieu de noms obscurs et oubliésdes hommes qui .se' 

sont dévoués au salut commun, inscrire deux noms seulement : le 

nom du peuple qui a tout sauvé, et le nom de Dieu qui a tout béni 

sur les fondements de la République! 

Ce rapport,fréquèmnient interrompu par de vifs applaudissements, 

soulève à la fin une explosion de bravos. 

MM'. Ledru-Rollin, Crémieux ,'Louis Blanc et Càrnot exposent' 

successivement les actes de leur administration, et la séance est ren-: 

voyée à lundi pour la suite de. ces lectures. 

Pièces officielles. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LîliBRTÉ. — ÉGALITÉ. — FRATB6JÎITÉ. . 

Le gouvernement provisoire décrète : 

Amnistie est accordée i° à tous les individus compris dans les 

poursuites commencées à raison des troubles qui ont eu lieu à .Va-, 

lcncc les 3, 4 et 14 avril dernier; 2° à tous les individus compris dans-

les poursuites commencées à raison des troubles qui ont eu lieu à 

Âmtehs.' .. . ..;.,. ^«qj, , „,, . . ..,;.),,-.. 
— par arrêté du 4 mai, le gouvernement provisoire, voulant que" 

la réunion de l'Assemblée nationale fût célébrée par des actes de 

clémence, a fait grâce entière de la peine des travaux forcés à per-

pétuité à 16 individus condamnés depuis de longues années. La date 

de la plus ancienne condamnation est de 1811 (37 ans) ; la dernière 

est de 1*30. ' , «j m\ 
Le ;>ouvernement provisoire a commue en 5, 10,12, la et 20ans 

de travaux forcés la peine des travaux forcés à perpétuité prononcée 

contre 38 individus. 
Le ministre de la justice, en vertu du décret rendu par le gou-

vernement provisoire le 26 février 1848, a pensé qu'il fallait substi-

tuer au 1" mai, jour que le gouvernement déchu consacrait à la ; 

promulgation des grâces annuelles, le 4 mai, jour de la réunion de 

l'Assemblée nationale ; il a consacré l'inauguration de l'Assemblée 

par un nombre considérable de grâces accordées à près de 800 indi-

vidus condamnés à des peines diverses, depuis vingt ans de travaux 
forcés jusqu'à la peine de l'emprisonnement. Toutes ces grâces, ac-

cordées sur des rapports circonstanciés, sur l'avis des magistrats, sur 

les demandes des directeurs des maisons de détention, sur les ta-" 

bleuix présentés annuellement en vertu des ordonnances etdes usa-

ges établis, se sont étendues également sur 98 faits que des circons-

tances exceptionnelles rendaient excusables, 

LISTE GÉÏÉR4LE DÈS MÉI3&ES DE L'àSSEMBLÉE NATIONALE. 
- (Les chiffres placés à In suite du nom indique les élections multiples. — 

L'astérisque indique les anciens députés.) 

AIN. — Bourg. 
Rochard, avocat i Bourg. Francisque Bouvet. 
Regembal, ouvrier. Bodin, de Montribloud. 
Gharassin. Guignes de Champvans. 

- Edgar Quinet. Maissiat. 
ïendret. 

AISNE. — Laon. 
Lherbette *. De Tillancourt. 
Quinette*. Lemaire (Max.). 
Baudelot. Plocq. 
Odilon Barrot*. Bauchart. 
Nachet*. Desabes*. 
Vivien *. Leproux (Jules). 
Dufour(Th.). Debrotonne*. 

ALLIER. — Moulins. 
Courtais*. Mathé (Félix), 
ïourret. Laussedat, médecin. 
Bureaux de Puzy \ Madet (Charles). 
Terrier, médecin. Eargin-Fayoles. 

ALPES (BASSES). — Digne. 
Denoire, notaire. Chaix, de Riez. 
Eeydet, général. Duchaffault, de Digne. 

ALPES (HAÏMES). — Gap. 
Allier *, statuaire. Faure. 
Bellëgarde. 

ARDÈCHE —Privas. 

Valadieier, maire. Hautevile, col. du 5e du génie. 
Royol, pr.du tribunal de Tournon. Mathieu, p. du tr.de dArgntière. 
Champanhet, avocat. Laurent, juge à Privas. 
Rouvau, mégissier à à Annonay. Chazallon, ingénieur hydraulique. 
Sibour, eccllésiastique. 

ARDENNES. — Mézières. 

Talon, cultivateur. Toupet-Desvignes, de Givet. 
Blanchard, avocat. Drappier, not. à Sédan. 
Payer, chef du c. des aff. étrang. Tranchard, de Vouziers. 
Mortimer-Ternaux *. Robert (Léon). 

- AR1ÈGE, — FoiX. 
Clém. Ariglude. Case. 
D'Aftiaud *. Th. Vigne, avocat. 
Durrrieu, rédact. du Cour. fir. Cazolat. 
Arnaud. 

AUBE. — Troyes. 
Lignier, commiss. du gouvern. Delaporte, m. du cons. gén. 
Millard (Auguste) de Troyes. Ge.rdy aîné, de la Fac. de Paris. 
Gayot (Amédée). m. du con. m. Blavoyer, propr, et agricul. 
Stourm, aAocat. 

AVDE. — Carcassonne. 
Trinchant, av. com du gouv Anduze-Farel. 
Sarrans jeune. Marc Solier, propriétaire 
RaynaL(Thcodore), sous-com. Jolly-fils. 
,B#rbès (Armand). 

AVEYRON. — Rodez. 
Grandet, avocat. Pradier. 
Vincent, ex-procureur du roi. Balbis de Salze, propriétaire. 
Abbat, vicaire-général, Dubruel. 
Affré, avocat à Rodez. Vérnhette. 
Rodât, avocat. Médal, cultivateur. 

BOUCHES-DU-RHONE. — Marseille. 

Barthélémy, maire de Marseille. Astoin, portefaix. 
Olivier fDémosthèhe). Laboulie. 
Lamartine (10)*. L'abbé Làcordaire. 
Berrycr *. Cormenin (4) 
Sauvaire-Barthélemy. Pascal, dAix. 

CALVADOS. — Caen. 
Deslongrais *. Marié (A.), commissaire du gouvern. 
Bellencontre, ex colonel d'artillerie. Duesnel, ancien procureur. 
Lebarrillier, commissaire du gouv. Person, cultivateur. 
Demorteux, p. du tribunal à Lisieux. L'abbé Desclais. 
Bernard, sous-commissaire à Vire. Hervicu, propriétaire. 
Durand, maire de Caen. Lcmonnier, ouvrier serrurier. 

CANTAL. — Aurillac. 
Am. Delzons, avocat à Aurillac. Teillard-Latérisse, m. de Murât. 
Parieu fils, docteur en droit. Richard, médécin à Saint-Flour. 
Murât Sietrlères, aric. capit. d'art. Paulin Durieu, commis, du gouvern. 
Daude, avocat. 

CHARENTE. — Ânijoulême. 
Planât, maire de Cognac. Mathieu Bodet, avocat. 

Laboissière *. Babaud-Laribière, comm. du gouv. 
Hennessy, négociant, de Cognac. Pougears, avocat. 
Ernest Girardin *. Lavallée, sous-commis, à Ruffec. 
Râteau, avocat à Bordeaux. 

CHARENTE-INFÉRIEURE. — 1M Rochelle. 

Renou, de Rallon. Target, ouvrier à Rochefort. 
Betbmont * (5). ' Debain, chef d'institution à Paris. 

"Bàfoctie■■*, avocat.. Âudry de Puyraveau * 
Gaudin, avocat. Dupont du Gonzac, ex-avocat. 
Dufaure*. Coutanceau. 
Brard, médecin. D'Argentetiil. 

CHER. — Bourges. 

Botizigue. De Vogué. 
Bidault. Duplan. 
Duvergier *. Goutte-Desgranges. 
Pyat (Félix). 

cpRRÈzE. — Tulle. 

Latrade, commis.-gén. à Périgueux. Favart, avocat, maire de Tulle. 
Madesclaire, com. de la garde nation. Dubusquet Laborderie. 
Bouraat, avocat. Lebraly, ancien sous-préfet. 
Teniez, avocat. 

CORSE. — Bastia. 

Napoléon Bonaparte, fils de Jérôme. Pétri, commissaire du'gouvernent. 
Etienne Conti, proc.-génër. S Bastia. Louis Blanc, memb. du goûvernem. 
Casabianca, avocat. Napoléon-Pierre Bonaparte. 

COTE-D'OB. - Dijon. 

Monnet, ancien notaire. James de Montry, commis, du gouv. 
Maire. Ed. Bouquerol. 
Mauguin *. Maréchal. 

Godard-Poussignol, m. du com. gén. Joigneaux, rédact. du Châlillonnais. 
Mauguin-Philippon, maitr. de forges.. Lamartine (10).: 

coiES-nu N«>R9>. — Saint-Brieuc. 

Michel, propriétaire. Carré (Félix). 
Tassel*. Denis. 

.Treveneuc fils, propriétaire. Houvenagle, avocat. 
Glais-Bizoin *. Marie, armateur. 
Dépassé, uiaire de Lannion. Perret, maire de Gounoy. 
Legorrec *. sj

m0IJ)
 professeur. 

Racinet. Ledru, sous-commissaire à Lànnion. 
Layer, notaire. Morhéryj méâecin. 

CREUSE. — Guéret. 
Fayolle, avocat. Sallandrouze * 
Guizard, comm. du gouvernement. Saincthorrent * 
Leyraud *. Lassarre. 
Leclerc, comm. du gouvern. démis. 

DOBDOCIE. — Périgueux. 
Dezeimcns . Savy 
Dusolier *. Goubie. 

Lamartine (10) ». Latrade (Louis), comm a 
Dupont (Auguste), réd. de l'Echo. Delbetz, médecin U 6°Uv' 
Lacrouzille (Amédée), médecin. Ducluseau * 
Taillefer, ex député. Chavoix, médecin 
droslier-Desbrousses, avocat. 

DoiBs. — Besancon. 
Demesmay ». Baraguay d'Hilliers, général 
Convers *. Bixio, envoyé de la fiêp à T ■ 

lanchard, sous-comm. du gouv. Montalembert. unn-
Mauvais, de l'Institut. 

DROME. — Valence. 
Bonjeau, avoc. à la cour de cassation. Rey, sous-commissaire 
Mathieu, publiciste. Curnier, ex-com. du g

0
i 

Bayard, propriétaire. Morin, propriétaire. Vernement, 
Sauteyra, sous-commissaire. Belin, avocat. 

EURE. — Evreux. 
Dupont (de l'Eure) * (2). Alcan. 
Garnier-Pagès * (2). Sevestre. 
Legendre,adm. départ, de l'Eure. Davy. 
Picard, — — Langlois. 
Dumout. De Montreuil. 
Canel. 

EURE-ET-LOIR. — Chartres. 

Marescal, propriétaire à Chartres. Lebreton, 

Raimbault *. Trousseau, doct.' de la fao ^«r, 
Subervie * (2). Isambert, conseiller à la ti^ 
Barthélémy, commiss. du gouvern. cassation*. de 

MNISTÈRE. — Quimper. 

Lamartine* (10) Tassel ex-commissaire du
 g

o
uvernp Graveran, eveque de Quimper. ment provisoire. s^uverne-

Victor Rossel. Fauveau, ingénieur. 
Découvrant, maire de Morlaix. Kéranflech, propriétaire 
Louis Le Breton, propriétaire. Defournas, propriétaire ' 
Brunei, président do tribunal civil. James Mége. 

Kersanson, avocat. Emile Rivérîeux, propriétaire 
Lacrosse *. Soubignon. 

&ARD. — Msmes. 
Teulon *. Roux-Carbonnel. 
Favant, commandant. Reboul, boulanger, poète 
Béchard*. Lâbruguière. 
Earcy *. Bousquet *. 
Demians, avocat-général. Chapot, avocat. 

GARONNE (HAUTE-). — ToulûUSe. 
Pages (de l'Ariége). Pegot Ogier, propriétaire 
Joly, commis, du gouvernement. <Mulé, négociant. 

Armand Marrast (&). Malbois, propriétaire. 
Gatien Amoult, profes. de phil. Remusat. * 
Dabeaux. Espinasse. * 

Calés, médecin. Azerm, propriétaire. 

GERS. — Âuçh. 
Gavarret. David. 
Alem-Rousseaa, avocat. Gounon, jeûne. 
Subervie, général * (2). Bohbée, pharmacien. 
Aylies. * Carbonneau, avocat. 

«IRONHE. — Bordeaux. 
Lamartine \ (10) Simiot, conseiller municipal 
Billaudel, * maire de Bordeaux. rlowyne Tranchère, propriétaire 
Lubbert, capitaine de navire. Delisle (Hubert), propriétaire 
Richier- Desèze ( Aurélien), avocat 
Théodore Ducos *. Clém, Thomas. 

Tervièrés, membre du conseil-gén. Larrieu (Amédée), propriétaire 

Lagarde. Feuilhade-Chauvin *, conseiller" 
Denjoy. 

HÉRAULT. — Montpellier. 

J. André. Carion-Nisas. 
Reboul Coste. Larcy * (2). 
Charamaule *. Brives. 

J. Renouvier. Bertrànd aîné. 
Vidal. B. Çâzelles. 

iLLE-ET-viLAiNE.— Rennes. 
Legraverend *. Kedrel, journaliste. 
Berlin, ex-sous-préfet. Garnier-Kernault. 

Lamartine (10) *. Legea. d de la Desiays, président. 
Marion (Louis), propriétaire. Daridigné *. 

Fresnau fils (Armand). Bidtfrd, professeur à la faculté. 
Jouin (Pierre), avocat. Roux-Laver^ne, professeur. 
Trederne, conseiller municipal. Rabuan (Paul), avocat. 

INDRE. — Châteauroux. 
Charlema'gne (Edmond). Grillon. 
Bethmont * (5). Fleury. 
Bertrand (Henri). Rollinat. 
Delavan. . j ■ i .y..'. ' ••: 

INDRE-ET-LOIRE. — Tours. 

Crémieux * (2). Taschereau (*). 
Julien, avocat. Fouquetau, avocat. 
Bacot *. Goùin. 
Luminais. Jullicu, ouvrier. 

ISÈRE. — Grenoble. 
Saint-Romme, procureur-général. Blanc. 
Farcpnnet, mairp de Grenoble. Cholat, major-général de Lyon. 
|faribn, conseiller à la cour d'appel. Clément, ex-proc. deSaiiit-Marcellin. 
Tranchahd , président de Bourgoin. Repellin, avocat. 
Bertholon. Durand-Savoyat. 
Crépu, journaliste. Ronjat. 
P.'i'ler. Renaud, i; 
Froussard , commiss. gén. du gouv. 

JURA. — Lons-le-Saunier. 

Grevy (Jules), comni, du gouvern. ïamisier, capitaine d'artillerie. 
Cordier *. Huot, avocat. 
Chevassù, maire de Poligny. Great*. 
.Valette, professeur de droit. Jùbèz, mëmbrè dû eônéeil-généfal. 

LANDES. — Mont-de-Marsan. 

Lefranc (Victor), com. du gouvern. FrançoisTUarrast. 
Frédéric Bastiat, publiciste. Pascal Duprat. 
Turpin, memb. du conseil-général. Dampierre. 
Duclerc, s.-secrét.-d'état auxfinanc. 

LOIR-ET-CHER. — BloiS. 
Durand, de Bomoranlin. Rounand de Romorantin. 
Ducoux, commi saire du gouvern. Sàlvat, de Saint-Claude. 
Sarrut (Germain). Girard (Léon). 

LOIRE. — MonlbrUon. 
Alcock, procureur-général à Lyon. Martin Bernard, cbmm. dugeaverfi. 
Chevassieu (L.), maire de Montbri- Point, juge à Samt-Etienne. 

son. Fourneyron, ingénieur des hiines. 
Baune (E.), commiss. du gouvern. Callet (Auguste), journaliste. 
Devillajae neveu, à Roanne. Levet^H.), conseiller à Montbnson. 

Verpilleux, mécanicien. Favre (Jules), avocat. 

LOIRE! (HAUTE-). — Le PiltJ. 
Badon, maire du Puy. Avond (Aug.), avocat à Paris. 
Grellet (F.), avecat. Charbonnel, chef d'ëscadron. 

Lafayette (Ed.). Breymand. 
Laurent, avocat. Lagrevolte, avocat. 



LOIRE-INFÉRIEURE. — Nantes. » 
.
 tir

Laniuinais* Aristide de Grandville, propriétaire. J Ail 
R,Xix aîné, négociant à Nantes. L'abbé Fournier, curé de St-Nicolas. Jo 
Bedeau, général.0 Ernest de la Rochette, propriétaire. Ch 
Olivier de Sesmaisons, propriétaire. La Guibourgère, propriétaire. Ba 
Waldeck-Rousseau, avocat. Favreau, avoue a Nantes. I Ti 

Biliault*. Desmars, avocat, La 

Ferdinand Favré, ancien maire. I ™ 
LOIRET. — Orléans. I Jo 

o
0
„
er

*. Arbey, avoué à Pithiviers. I 
Rondeau, agriculteur, comm. du g. Péan (Emile), rédact. du National, j £( 

Martin (A.), maire d'Orléans. Michot, ouvrier menuisier. J ™ 
\bbatucci*. Considérant, conseiller mun. de Paris, |™ 

» LOT. — Cahors. j ^, 
Murât (L.), fils de J. Murât. Ambert, lieutenant-colonel. | g 
Cavaignac, général (2). De Saint

:
Priest*. 

Rolland, maire de Cajare. Labrousse, commissaire-général. I 

Cariât, maire de Cahors. I h 
LOT-ET-dA.RON.nE. — Agen. I L> 

Tartas, général de brigade. Boissié, du conseil-général. I R< 
Mispoulet. Dubruel, commissaire du gouverne- I 

Verenes (Paul), avocat. ment. . I À 
Baze, avocat. Radoult-Lafosse, gênerai d artillerie. I

 G 
Irène Luppé, propriétaire. Berard, ex-commissaire du gouvern. I

 A 

LOZÈRE. — Mende. 
L'abbé Fayet. Commandré, avocat. I jj 
Des Molles. Renouard *. j K 

MAINE-ET-LOIRE. — Angers. I Ci 
De La Touche, maire d'Angers. David (d'Angers), statuaire. . I Si 

Tessié de La Motte*. Freslon, procureur-général. IM 
Bineau*. Lefrançois, conseiller-général. I Fi 

Farran*. Journaulx*. I L: 
Dutier*. Cesbron-Lavaux, agriculteur. I D 

Oudinot (général)*. De Falloux*. 
Louvet, maire de Saumur. I SI 

MANCHE. — Saint-Lô. I R 
Havin*. Reybell, ingénieur, de Cherbourg. I gi 
Vieillard*. Diguet, président à Saint-Lô. I D 
De Tocqueville *. Delouche, avocat. j Y 
Laumondâix, avocat. Lempêreur*. j K 
Dudouyt, avocat. Gaslonde, profes. de droit àDijon. I 
Demezange, président à Mortagne. Perré, gérant du Siècle. I 
Dubois (Abraham)*. Des Essarts, cons. à la cour de Caen. |L 
Boulatigné, conseiller d'état. I ^ 

MARNE. — Châlons. I L 

Léon Faucher*. Aubertin, commiss. de roulage. I . 
Pérignon, juge au trib. de la Seine. Ferrand, ouvrier tisseur. I y 
Bertrand, maire de Vitry. Leblond, subs. du proc.-gén. à Paris. I ^ 
Bailly, maire de Sézanne. Soulié, avocat. 
Dérodé, avocat. 

MARNE (HAUTE-). — ChaumoM. I F 

Montrai. Delarbre. I I 
Chauchart. Milhoux. I I 
Toupot de Bevaux. Couvreux. I 5 
Valferdin, ingénieur. | t 

MAYENNE. — LaVttl. 
Bigot *, commissaire du gouvern. Dùtreil. I . 
Jainet (Emile), agriculteur. Cheiiais *. I . 
Goyet-Dubignon, prés, du tribunal. Boudet *. J ^ 
Duboy-Fresnais, capitaine du génie. Cormenin (4)*. I . 
Roussel (Jules), maître de forges. I ' 

MEURTHE, — Nancy. I j 
Marchai*. Viox, sous-commissaire à Lunéville. I j 
Liouville, de l'Institut. Carron fils, ancien notaire. 
De Ludre *. Vogin, ingénieur. 
Laflize, avocat. Féry (Eugène.) I 1 

Saint-Ouen, avocat. D'Adelswaert. I ( 
Leclerc, maître-serrurier. I I 

MECSE. — Bar-le-Duc. 
Lannois. Etienne. I * 
Salmon. Chadenet. I 
Moreau. Gillon. 
Deseaux. Buvignier. I 1 

MORBIHAN. — Vannes. 

Beslay *. De Saint-Georges *. I < 
Dubadan, procureur-général. Parisis, évêque de Langres. 
Danielo, curé de Guer. Fournas aîné. 
Larochejacquelein *. Latouche ainé. I i 

L'abbé Leblanc, professeur. De Perrier (A.), m. du cons.-gén. I 
Pioger. Dahisel, avocat à Lorient. 1 

MOSELLE. — Metz. 
Woirhaye, procureur-général. Espagne, cultivateur. 
Poncelet, général du génie. Jean-Raynaud. 
Labbé, ancien notaire. Bardin, répétiteur à l'école polyt. 
Deshayes, propriétaire. Dornès aîné. 
Totain, ouvrier maçon. Antoine (Joseph), brasseur. 
Valette, insp. des écoles primaires. 1 

NIÈVRE. — Nevers. 

Girerd. Grangier de la Marinière. 
Manuel aîné. Gambon (Ferdinand"). 
Arch^mbault. Lafontame. 
Martin (Emile). Dupin aîné. 

-*tR>*o-. Lille. 

Lamartine (10) *. Bonte-Potlet, propriétaire à Lille. I 
Hannoye (D.), avocat à Avesnc. Huri, proc.-gén. à la cour d'Amiens, j 
Corne*, procureur-général à Douai. Duqucnne, meunier à La Gorgue. I 
Bloque *, de Douai. Farez, avocat-général à Douai. 

ÎJelespaul *. Lcmaire, cap. de la garde n. de Dunk. I 
Boulanger, cultivateur à Doignief . Doïïez, cultivateur a Crêvecœur. 
Desmoutiers (Ch.), fabric. de sucre. Desurmont (L.), cuttivateur. 
Négrier, général. Giraudon, ouvrier serrurier à Lille, j 
Regnard, avocat à Valencienne. Geiy-Heddebault, propriétaire. 
Pureur, maire de Condé. Lenglet, conseiller à Douài. 
Malo, armateur à Dunkerque. Mouton, m. du cons.-gén. du Nord. I 
Serlooten, propriétaire à Bailleul. Descat (T.), teinturier a Roubaix. I 
Loiset, médecin-vétérinaire à Lille. Dufont, anc. notaire à Valencienne 
Vandois, docteur-médec. à Marolle. Aubry, négociant à AvCsne. 

OISE.— Beauvais. 
B

r

arillon- De Mornay. 
Mar1U13- Désormes. 
Leroux.

 Elve
 | 

ÎVF'^'J ™- Sainte-Beuve. . ! 
Gérard, de Blmcourt.

 Tondu
.
 de Metz

. 

■ ORNE. — Alençon. 

D
e
K'C*l0neldelalre'éS'011- Hamard, sous-comm. à Domfront. 

Gigmideitrie*. Bç^?^ j 

ï£* d6' Druê^e^auï
6

 ^ ̂  «quet, maire de Mortagne. 

, PMDÏCUUS. — Arras. 
Pieron*. ... Uns.; 

Petit, maire à Bryas » Pierrot, négociant 
F rwen™» ./j.A J

 n
 Lebleu, capitaine du génie. 

D-Hérfmbfult* •
 dU Pr

°3
rès

- Fourmentin, propriétaire. 

Pyraery, ingénier. Saint-Amour. j 
Lan,oi„e-Ha

g
rduin, propriétaire. SlV^"^' 

Be lard-Dambricourt, négociait. Set avocat 
^

JI
T, propriétaire. ifVet> avocat-

Cornillf Là. A \„U , J.. Denissel, brasseur. Jl"uie, près, du tribunal d'Aarras. ' 

puv-DE-noME. — Clermont. 

Altaroche, commiss. du goûvernem. Combarel de Leyval*. j Ms 

Jouvet*. Lasteyras. J ?a 

Charras. Bravard-Verrière. j nc 

Baudet-Lafarge.
 x

 Goultay. 
Trélat, commiss. du gouvernement. Rouher, avocat. M< 

Lavigne, médecin. Toussamt-Bravard. j Jji 

Girot-Pouzol. Astaix, négociant. I Mi 

Josserand. I Çr 
PYRÉNÉES (BASSES). — Pau. , | P1 

Nogué, commiss. du gouvernement, Saint-Gaudens, commiss. à Urtnez. i 
Condon, maire d'Oloron. Dariste, propriétaire. I Pa 
Boutdey, maire de Bayonne. Lestappis, propriétaire. I ti 
Renaud, propriétaire. Etchevery, notaire. I El 
Arm. Marras, maire de Paris (4). Laussat, propriétaire. 

Leramboure, commiss. à Bayonne. j L' 

PVRÉNÉES (HAUTES). — Tarbes. I G 

J.-J. Vignerte, commis, du gouvern. Lacaze. avocat. j 
Dubarry. Cénac, sous-commissaire à Argeles. I " 

Recurt, adjoint au maire de Paris. Deville, notaire. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES. — Perpignan. I p 
Arago (François) (2)*. Arago (Etienne). I g, 
Guiter. Lefranc. I g 

Arago (Emmanuel). I B 

RHIN (BAS.) — Strasbourg. 
Liecktenberger. . Gloxin (Edouard). I ^ 
Kling, juge. Chauffour (Victor). I™ 
Culmann, colonel. Champy (Pierre). I " 
Sehlosser. Boussingault. ! £ 
Martin, de Strasbourg. Engslhardt, de Niederbronn. I 
Foy, capitaine. Westercamp. 
Lauth (Guillaume). Bruchen. I 
Dorlan. I E 

RHIN (HAUT). — Colmar. I B 
le 

Struch (A.( propriétaire. Bardy, juge d'instruction. 
Rudler, commandant en retraite. Prudhomme. 
Stœchlé, curé. Kcenig, horticulteur. I 5 
Dolfus, maire de Mulhouse. Chauffour, avocat. 
Yves, procureur-général. Heuchel, médecin. I 
Rastner, manufacturier. Heekren, propriétaire. j 1 

RHONE. — Lyon. I j' 

Laforcst, maire de Lyon. Paullian aîné, cultivateur. | c 
Doutre, typographe. Benoit (Joseph), chef d'atelier. jp 
Auberthier, chef d'atelier. Mouraud (Prôsper), ingénieur civil. I p 
Lortet, médecin. Chanay, procureur de la République. I 
Julien Lacroix, filateur. Ferrouillat, cultivateur. I j; 
Mortemart *. Pelletier, aubergiste à Tarare. I £ 
Gourd, capitaine en retraite. Greppo, ouvrier en soie. 

SAONE (HAUTE). — Vesoul. ! 

Ninal, chef de bureau, en retraite. Augar, maître de forges. 
De Grammont *. * Noirot, avocat. 
Dufournel *. Lelut, de l'Institut. 
Milliotte, capitaine d'artillerie. Signart, commissaire du gouverne- I ^ 
Guerrin *. ment. I j 

SAONE-ET-LOIRE. — MaCOU. I
 { 

Lamartine * (10). Pézérat, médecin. I
 ( 

Mathieu, de l'Institut, Petit-Jean. I j 
Bourdon, du Creuzot, mécanicien. Reverchon. I 
Mathey *. Menau, avocat. f 
Thiard, général *. Jules Bastide (5). 
Lacroix*. Ledru-Bollin * (2). j ' 
Rolland, maire de Màcon. Amédée Bruys, avocat. I i 

SARTHK. — Le Mans. I i 

Trouvé-Chauvel. Armand Marrast (i). 
Gasselin, de Chantenay. Chevet, fondeur. I 1 

Lebreton (Jules). Gasselin (de Fresnay). I ! 
Hortensius de Saint-Albin. Degoussée. i i 
Gustave de Beaumont. Langlais. I j 

Général Lamoricière *. 
SEINE. — Paris. I

 ( 

Lamartine *, du gouv. prov. (10). Cormenin *, (4). 
Dupontfde l'Eure) *, du g. pr. (2). Corbon, ouvrier sculpteur. 
Arago (Fr.) *, du gouv. prov. (2). Caussidière , préfet de police. 
Garnier-Pagès *, du gouv. prov. (2). Albert, du gouv. prov. 
Marrast, dugouv.prov. (4). Wolowski, professeur au Conservât, j 
Marie *, du gouv. prov. (2). Peupin, ouvrier horloger. 
Crémieux *, du gouv. prov. (2). Ledru-Rollin *, du gouv. prov. (2). J 
Béranger. Schmidt, ouvrier. 
Càrnot *, du gouv. prov. F. Flocon, du gouv. prov. I 
Bethmont *, du gouv. prov. (5). Louis Blanc, du gouv. prov. 
Duvivier, général. Recurt, adj. au maire de Paris (2). j 
De Lasteyries *, (Ferd.). Perdiguier, ouvrier (2). 
Vavin*. Bastide, du National (3). 
Cavaignac, général (2). Coquerel, ministre protestant. 
Berger*. Garnon. 
Pagnerre, secr. du gouv. prov. (2). Guinard. J 
Bûchez, adj. au maire de Paris. Lamennais. 

SEINE-INFÉRIEURE. — Boiien. 

Lamartine * (10). Pierre Lefebvre, man. à Yvetot. i 
Desjobert *. Dobremel, ouvrier à Elbeuf. 
Lcfort-Goussolin *. Girard, maire d'Yvetot. 
Morlot, négoc. au Havre. Charles Dargent, cultivateur. j 
Lebreton, ouvrier de Rouen. ; Bautier, maire de Dieppe. 
Ormont *. Desnarest, ouvrier, à Déville. I 
Levavasseur *. Martinezt, ouvrier, à Déville. 
Cécile, vice-amiral. Sénart, avocat. 
Grandin *. Bandoing, manuf. à Elbeuf. 
Germonière, négoc. à Rouen. 

SEINE-ET-MARNE. — Meaux. 

Georges Lafayette *. J. Bastide (3). | 
Oscar Lafayette *. Portalis*, procureur-général'. 
Drouyn de Lhuys *. Aubergé, cultivateur. 
J. de Lasteyrie * (2). Er. Bavoux. J 
Chappon. 

SEINE-JET-OISE. — Versailles. I 
Pigeon, cultivateur. Berançon, ancien notaire. 1 
Durand, commissaire du gouvern. Berville, avocat-général. 
Landrin, procureur du gouvern. Pagnerre (2). I 
Lescuycr, ouvrier. Remilly *. I 
De Luynes. Sainte-Hilaire. 
Lefèvre, m. de poste à Rambouillet. Flandin, avocat. 

SÈVRES (BEUX-). — Niort. j 
Baugier, maire de Niort. Chevallon, fabricant. 
Blot, ancien filateur. Demarçay *. 
Boussi, avocat. Maichin (Désiré), comm, du gouv. 
Charles aîné, cultivateur. Richard (Jules), propriétaire. 

SOMME . — Amiens. 
De Beaumont *. Delàlre. 
Créton. Allart*. 
Gauthier de Rumilly*. Randoing. 
Porion. Morel-Cornet. * 
Tillette de Clermont*. De Fourment. j 
Ma^nier. Labordère. 
Blin de Bourdon*. Dubois (Amable). 

TARN. — Alby. 
D'Aragon *. L'abbé Mouton, dir. du sém. d'Alby. 
Gisclard, négociant. Bey, colonel. 
Carayon Latour *. Saint-Victor. 

Tonnac, capitaine du génie. Victor de Puységur, propriétaire. 
Et. de Voisins, propriétaire. 

TARN-ET-GARONNE. — Montaubun. 
Malleville (Léon de) *. Détours, avocat. 
Faure. L'abbé de Casalès, sup. du sém. 
Roux, comm. de la garde nationale. Dellorel, médecin. 

VAR. — Draguignan. 
Morel-Marcellin. Arnaud (Henri), confiseur. 
Guignes (L.), comm. du gouv. Cassy, amiral. 
Marius (André), ouvrier du port. Baume (Edmond), avocat. 
Alleman ainé. Arène, sous-comm. du gouv. 
Philibert. 

VAUCLUSE. — Avignon. 
Paul Laboissière *. Reynaud Lagardette, propriétaire. 
Eugène Raspail, ingénieur. Agr. Perdiguier, ouvrier mcn. (2) 
Eléazar Pin, agriculteur. Bourbousson, médeciu. 

VENOÉE. — Nainléon-Vendèe. 
L'abbé de l'Epinay, grand-vicaire. Bouillé de l'Ecluse, avocat à Paris. 
Garnier-Dufougeray, propriétaire. Luneau *. 

Mareau, filateur à Mortagne. Detinguy, propriétaire. 
Desfontaines-Guyet. Parenteau (Armand), agron. 
Bouillhier (Emile), avocat. 

VIENNE. — Poitiers. 
Drault *, proc.-général à Poitiers. Barthélémy, cons. à la cour d'appel. 
Bonnih, de Givray, Pleygnar, juge. 
Bérenger, avocat. Junyen, de Montmorillon. 
Bourbeau, maire de Poitiers, Jeudi, propriétaire. 

VIENNE (HAUTE). — Limoges. 

Maurat-Ballange *. Allègre. 
Dumas. Texier. 
Bac, avocat. Brunei. 
Frichon. Corally, avocat. 

(Résultat probable, les procès-verbaux étant détruits). 

voseEs. — Epinal. 
Doublât *. Houe), avocat. 
Buffet fils, avocat. Turck, ancien commis, du gouvern. 
Carlos Forel, filateur. Faulatieux, maître de forges. 
Boulay, de la Meurthe. Huot, propriétaire. 
Hingray, col. de la 10« lég. de Paris. Deblait. 
Najean, sous-comm. à Neufchâteau. 

YONNE. — Auxerre. 
Marie * (2). Vaulabelle. 
Guichard. Charton. 
Larabit. Carreau. 
Cormenin (4). Rampon-Léchin. 
Robert. Bezine. 
Buthier. | 

ALGÉRIE. 

Didier. Ledru-Rollin. 
De Prébois. De Rancy. 

Les nominations des autres colonies ne sont pas encore connues. 

Chronique. 
Dimanche, entre six et sept heures du soir, à l'heure où l'on venait 

le faire l'ffiauguration des arbres de liberté de la Guillotière et des 

irotteaux, des cris d'indignation s'échappèrent de toutes parts. Oui 

ist-ce qui en était le sujet? Ce n'était rien moins qu'une prostituée 

[ui donnait le bras à un de ses individus qui ont l'habitude de ban-

er les maisons de tolérance. Chacun d'eux fumait un cigarre. 

La mise dé cette créature était bien faite pour attirer les regards : 

înë blanche tunique ouverte devant enveloppait cette chaste beau té, 
ni pardessous également blanc achevait sa toilette, et, soit oubli, 

ioit intention, son pudique sein n'était pas même à l'abri de la ri-

gueur du soleil. 

Les enfants les poursuivaient de leurs huées ; puis enfin , grands 

ïomme petits, tous se mirent de la partie. Les objets de ce tumulte 

se retournèrent effrontément, et, par des gestes qui n'ont pas de 
nom, excitèrent l'indignation générale.' Quelques personnes bien 

intentionnés voulurent faire quelques justes réclamations ; elles 

Furent menacées du poing par l'homme qui accompagnait cette sor-

dide créature. 

Quelques spectateurs de cette orgie se sont empressés d'y mettre 

un terme ; ils ont saisi cette femme et l'ont conduite à la prison de 

la mairie. 

— La compagnie hors rang du 13e léger quittera Lyon demain, 

mercredi pour se rendre à Montbrison. 

— La fête 4es arbres de la liberté au^ Brbtteaux et à la Guillo-

tière ont eu lieu, hier. Payoisés avec beaucoup d'ensemble, ces deux 

quartiers réunis'présentaient un superbe coup-d'œil. La placé Louis 

XVI surtout, entourée de hautes maisons où flottait à chaque croisée 

un drapeau tricolore, était magnifique. Une illumination vraiment 

féériquea terminé la fête. L'effet de ces brillants qui scintillaitent à 

travers le feuillage dès arbres, vus du quai de Retz, est tout-à-fait im-

possible à décrire. L'enthousiasme, les discours et les chants qui ont 

lieu dans ces fêtes nombreuses et successives montrent combien le 
nouveau,système établi en France convient aux Lyonnais, et promet 

à la République le concours général des habitants de Cette grande 

cité.. j;
 :

 • 

— Avant-hier, une voiture passa sur le corps d'un homme à Bri-

gnais. Cepauvue diable en a pourtant été quitte à assez bon marché; 

il n'a eu qu'une cuisse et le corps un peu froissés. 

— Les corps de trois hommes noyés ont été retirés de nos rivières 

dans la journée d'hier, un à la chaussée Perrache, un au port de la 

Chana, et un aux Etroits. 

— Une personne qui descendait avant-hier les marches du pont 

Lafayette , du côté de Lyoa -, s'est laissée tomber et s'est cassée la 

jambe. j ,fc ! °fi
 (

: n, ' : it •»:;(.!». >. i fx* s 

— On se plaint de ce que les bateaux à vapeur, sur la Saône, ne 

font pas régulièrement leur service, et né s'arrêtent pas à toutes les 

stations, ainsi que le porte le règlement, ce qui peut-être très préju-

diciable aux intérêts des voyageurs. 

Le 8 mai, trente personnes environ attendaient au port de Belle-

ville le passage d'un vapeur, quand VAiglè ria 4, au lieu d'aborder un 
ponton, passa rapidement et ne prit pas ces voyageurs, qui -furent 

obligés d'attendre une heure encore le passage d^un autre bateau. 

Nous signalons ces faits à l'administràtion, afin qu'elle avise à ce 

qu'ils ne se renouvellent pas. 

— On écrit de Toulon, le 5 mai : 

« Aujourd'hui, à une heure et quart, les ouvriers du port de Tou-

lon ont refusé de reprendre leurs travaux jusqu'à ce qu'ils eussent 

obtenu une réponse positive de l'autorité maritime au sujet du plan 

d'organisation du travail présenté par leurs délégués. 
-»-A la suite d'une séance très orageuse à la grande salle de Ja 
yôilerie, dans laquelle leur demande a été accueillie, àce qu'il paraît, 

les ouvriers, ne voulant pas gagner une demi-journée pour le peu de 
temps qui devait s'écouler'avant la fin du travail, sont sortis de 

l'arsenal. Ils se sont dirigés vers l'Hôtel-de-Ville. Leurs délégués ont 

été admis auprès du maire, qui s'est rendu avec eux chez le préfet 

maritime. . 
» On nous assure que cette seconde démarche avait pour but de 

demander des armes et d'être immédiatement incorporés dans la 

garde nationale de la ville. 
» Le préfet aurait, dit

:
on, repondu qu'il allait immédiatement en 

référer au gouvernement central. » 



— Hier , à la fête des Brotteaux , un capitaine de la garde natio-

nale a été blessé à la figure par un coup de fusil à blanc. 

AVIS AD COMMERCE. 

Le maire provisoire de Lyon, 

Sur l'avis de la chambre de commerce et du comité des finances, 

En exécution du décret du 21 mars 1848 et de l'arrêté du 26 du 

même mois, 

Prévient ses concitoyens que les magasins publics de dépôt de 

marchandises contre récépissés transmissibles par voie d'endosse-

ment seront établis, à dater du 9 mai courant, dans le local occupé 

par la douane, mais isolés de ceux destinés à cet établissement. 

Cette création a pour but de faciliter les prêts pour nantissement; 

et, en se combinant, suivant les termes de l'arrêté du 26 mars, 

à celle du comptoir national et de la banque de Lyon , elle est ap-

pelée à rendre de grands services aux négociants et aux industriels 

qui ne pourraient écouler leurs marchandises avec assez de promp-

titude. 

Le maire espère que le commerce verra, dans cette mesure^ une 

preuve nouvelle des sympathies qu'il inspire au gouvernement pro-

visoire. " 

Condition des soies du 8 mat. — Ouvrées , 33 ballots. Grèges, 

3 ballots. Dernier numéro, 260. 

Spectacles du» mai 184». 
CKUII TïiÉATim. — Au bénéfice de M. Barnelle , artiste. 

(Prix réduits.) — L'Avocat-Pédicur, vaudeville. — Le Chàlet, opéra co-
mique. — Février 1848 à Lyon , ou l'Arbre de Liberté , à-propos en un 
acte. — Le 2« acte du Déserteur, opéra comique. — Un Divertissement. 

THÉÂTRE DES CÉÏ.ESTMIS. — Les Mémoires du Diable, vaudeville. 
France et Savoie , ou le Pont de Beauvoisin, vaudeville. 

Afrique française. 
Le 29 avril dernier, le feu s'est déclaré dans les meules de foin de 

Blidah. Le vent du désert soufflait ; en quelques heures l'Etat a 

perdu près de oOO raille francs (45 mille quintaux). 

Les pompiers d'Alger sont partis à la première nouvelle du sinis-

tre, mais 52 kilomètres de distance à parcourir ont rendu leurs 

efforts inutiles. 

M. le général Gentil s'est rendu sur-le-champ sur le lieu du si-

nistre avec M. l'intendant-général Appert et M. le sous-intendant 

Moizèz, M. le gouverneur-général Cavaignac ayant ordonné, qu'il fût 

procédé immédiatement à une enquête. 

— Nous trouvons dans la Seybouse de Bône du 22 un récit fort 

peu intelligible des démonstrations qui ont eu lieu contre le sous-

directeur des affaires civiles, et qui auraient eu pour objet la retraite 

forcée de ce fonctionnaire. 

Nous lisons dans le numéro du même jour une proclamation adres-

sée par M. Fenecb, maire de Bône, aux ouvriers, proclamation con-

tre laquelle la milice en corps a protesté. 

Nous avouerons très franchement que nous ne comprenons pas 

mieux la proclamation du maire que la protestation de la milice. 

Nous recevrons sans doute par le prochain courrier des explica-

tions un peu plus intelligibles sur eet incident, qui ne nous paraît 

avoir d'autre importance qu'en ce qu'il atteste cet esprit de désordre 

et d'indiscipline qui fait partout de si fâcheux progrès, 

"^^^^^■•ssisissi^iss^^""-*"™" -i L t 

J% «nivelle» diverses. 
On lit dans Ylndicateur de Strasbourg : 

« L'ordre de continuer les travaux de l'arsenal de Besançon est 

arrivé. Deux bâtiments, dont la dépense s'élève à 110,000 fr. en-

viron chacun, vont être mis en adjudication. Ils doivent'être con-

struits le plus promptement possible. » 

— On fait, en ce moment, un grand travail sur les préfectures. Ce 

travail paraîtra dans quelques jours. Les nouveaux magistrats investis 

des fonctions supérieures administratives dans chaque département 

prendront désormais le titre de préfet de lu République. 

— On dit qu'un nouveau bâtiment va être envoyé dans la mer 

des Indes, pour tenir, avec la Bayonnaise, la station des mers de 

Chine. 

— On assure que les locaux publics concédés aux différents clubs 

vont leur être retirés, et qu'ils auront désormais à louer, à leurs 

frais, les lieux qu'ils consacreront à leurs séances. 

— Le ministre de la guerre a autorisé la délivrance de congés 

aux jeunes soldats de la classe de 1847, soutiens de famille, à raison 

de 2 0/0 du contingent départemental . 

— On lit dans le Courrier du Havre: 

« La corvette à vapeur le Chaplal est en partance à Cherbourg 

pour la Martinique et la Guadeloupe, où elle va porter, sans aucun 

doute, le décret du gouvernement provisoire qui abolit l'esclavage 

dans nos colonies. On nous assure même que les commissaires char-

gés de mettre ce décret à exécution prendront passage à bord de la 

corvette, et que les passagers qu'elle embarquera doivent être rendus 

le 9 mai, au plus tard, à Cherbourg. 

» Quelques personnes craignent qu'il n'y ait escale au Sénégal et à 

la Guîaue avant d'aller aux Antilles; nous ne le pensons pas quant 

à nous. Le ministère de la marine aura compris la convenance de 

faire porter aux colonies une nouvelle de cette importance par le pa-

villon national, et de devancer, par conséquent, le courrier qui par-

tira d'Angleterre le 17. 

» Le commissaire nommé pour la Martinique est le citoyen Perri-

non, créole de cette île. Nous ne savons pas le nom du commissaire 

destiné pour la Guadeloupe. » 

— On annonce que le décret du gouvernement provisoire relatif 

à l'émancipation va être modifié en ce qui concerne l'esclavage en 

Algérie. 

— Le gouvernement a retiré de la Banque quinze millions pour 

les besoins urgents de l'armée d'Italie. 

— On donne aujourd'hui pour certain que l'escadre delà Méditer-

ranée, qui se trouvait réunie le 28 avril en rade de Livoarne, a 

dû faire route pour Naples et la Sicile. 

— Les vieillards ne se souviennent pas d'avoir vu les campagnes 

présenter à cette époque un aussi bel aspect. La végétation, en effet, 

est d'une activité inouïe. Les céréales, sont de toute beauté. Les 

mêmes observations sont applicables aux plantes fourragères. 

— Des désordres qui ont eu pour cause la question des subsistan-

ces ont éclaté dans l'arrondissement d'Avesnes, sur plusieurs points 

du canton de Trélon. La population ouvrière, effrayée d'une augmen-

tation dans le prix des farines attribuée à des exportations en Bel-

gique, s'est portée en foule chez plusieurs persounnes soupçon-

nées d'accaparement et ont visité leurs demeures. Toutes les farines 

qu'on y trouva furent vendues sur la place publique au prix de 

20 fr. le sac. A Baives, une collision a eu lieu entre les agitateurs et 

les habitants de cette commune qui prêtaient main-forte à la garde 

nationale et aux douaniers. On a eu à déplorer plusieurs victimes. 

A Fourmies, un rassemblement considérable s'est précipité sur deux 

chariots qui traversaient la ville, chargés de farines destinées à l'é-

tranger. L'agitation n'a cessé qu'à la venue du propriétaire, qui a dé-

laissé les farines. On dirige des troupes sur tous les points où l'on 

soupçonne un foyer de révolte. (Observateur d^Avesnes.) 

^«Mvelles» Sïtrsmgères. 

ESPAGNE. 

Un décret royal vient de rappeler à Madrid le lieutenant-géné-

ral Joaquin Bayona, capitaine-général de la Navarre, et de nom 

pour le remplacer, le lieutenant-général Juan Villalonga.
 mei

 ' 

— Il résulte de notre correspondance de Catalogne que lesbr i 

qu'on avait fait courir d'une alliance conclue entre les républi -

catalans et les carlistes, manquent de vérité. Les carlistes seuls " 

tinuenlà tenir la campagne, tout en évitant, comme parle na*^" 

les rencontres sérieuses avec les troupes régulières. Les cubeci^^^* 

sont pus même d'accord entre eux, et plusieurs se font une a« "e 

acharnée d'intrigues, fl n'est cependant pas exact que Bou ait 

mis à mort par l'ordre de Marsal et d'Estartus; il est seulement itf 

sonnier et promené d'endroits en endroits dans les environs'^' 
Vieil, de Sabadell, de Caldas de Monbuy, etc. Des edups de fei/ 

été entendus ces jours derniers sur plusieurs points, sans que no^ 

correspondant ait pu savoir précisément s'il y avait quelque chose d* 

sérieux. 

— La rareté du numéraire augmente en Espagne, et la ban 

de San-Fernaudo touche à un discrédit complet, si le goûvernem ̂  

qui peut seul y porter remède, ne se hâte d'intervenir et de inelt-' 

un terme au scandaleux trafic que l'on fait à Madrid des billets d* 

cet établissement, malgré toutes les dénégations de certains iou
 6 

naux. Il n'y a pas de commerce, pas d'établissement public où Vo 

admette comme monnaio courante les billets de la banque de Sa " 

Fernando pour la valeur qu'ils représentent, bien qu'ils aient cour-

forcé et que l'état s'en serve pour ses paiements. La perte de ces 

billets s'élève à 7 ou 8 pour 100 et quelquefois davantage. 

SUISSE. 

NEUCIIATEL. — Le résultat de la votation du peuple sur la consti-
tution a été annoncé par 101 coups de canon. 

L'assemblée constituante était convoquée pour mercredi, afin de 

prendre connaissance du résultat de la votation sur la constitution 

Après cette opération , elle devait se proclamer grand-eonscil eti 
vertu de la même volonté populaire. 

Le Gérant responsable , et. MBA». 

Pour guérir promptement les maladies de poitrine , telles que rhumes ' 
toux, catarrhes, aihmes, coqueluches, enrouements, il n'y a rien de pl

us
' 

efficace et de meilleur que la PÂTE DE CWEORCWE, pharmacien d'Epinal 
Vosges). Elle se vend moitié moins que les autres , par boites de 
1 fr. 28 c. et de 65 c., dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon et 
principalement chez MM. LABDET, place de la Préfecture ; VEICNET 
place des Terreaux, 15, et à la pharmacie des Célestins ; Saint-Etienne ' 
GARNIER-MARTINET, pharmacien, place de Foy, 1 ; Chàlon-sur Saône' 
FOUCIIER-MOSSEL, Grande-Rue ; Màcon, FAIVRE, confiseur, Grande-
Rue, 56, et Genève .Suisse), ROUZIER. 

M. GEORGÉ a obtenu deux médailles d'or et d'argent pour la supé-

riorité de la Pâte p^otosale. 

Élude de Me Phélip, avoué à Ly«n, place du Change, 
n° 4. 

Y
g-aiTS- par expropriation forcée, en l'au-

tfi I k dience des criées du tribunal ci-

vil de Lyon, le samedi 27 mai 1848, à midi, d'une 

M sise à la Croix-Rousse, à l'angle des rues 

Saint-Pierre et du Sentier, saisie au préjudice des 

mariés Pacoud et veuve Guillaume , comprenant 

c ivcs voûtées, rez-de-chaussée et trois étages au-, 

dessus, prenant ses jours à chaque étage par quatre 

ouvertures sur la rue du Sentier et par trois ou-

vertures sur la rue Saint-Pierre ; confinée au midi 

par la rue du sentier, au couchant par la rue 

Saint-Pierre, et au nord par un mur mitoyen. 

Sur la mise à pris de 6,000 f. 

D'un revenu de 1,100 

S'adresser, pour les renseignements, à M" Phé-

lip, avoué poursuivant, demeurant à Lyon, place 

du Change, n» 4, et pour voir le cahier des char-

ges, au greffe dudit tribunal, où il est déposé. 

 (5680)^ 

Sluie de U' J.-X. Emard, avoué à Lyon , 

rue Pitay,"à. 

\
r
l?VTTI7 en bloc dlun

 »
E

 CAFÉ 
1 Ci situé à Lyon, place du Plâtre, n« 13, 

au préjudice des mariés Guyot et Sage. 

L'adjudication aura lieu le lundi 15 mai 1848, à 

dix heures du matin. 

Cette vente est poursuivie à la diligence des ma-

riés Lacombe etDelort, le mari employé au Palais-

des-Arts, et agissant pour autoriser sa femme, de- I 
incurant ensemble à Lyon, place des Terreaux , 

Palais-Saint-Pierre ; 

Contre les mariés Guyot et Sage, limonadiers, 

demeurant ensemble à Lyon, place du Plâtre , 

no 13; 
lin suite de saisie-gagerie pratiquée à la diligence 

des poursuivants , suivant procès-verbal de l'huis-

sier Bret, en date des 11 et 13 mars dernier ; 

En vertu d'unjugement par défaut rendu par le 

tribunal civil de Lyon, le 29 mars dernier, dûment 

en forme. ■, , . . 
L'adjudication aura lieu en l'étude et par le mi-

nistère de W Darmcs, notaire à Lyon, place du 

Petit-Change, n° 16ï, le lundi 15 mai, a dix heu-

res du matin, sur la mise à prix de six cents francs, 

>
 600 f. 

Signé EMAKD. 

S'adresser, pour les renseignements, à M> Emard, 

avoué poursuivant, et à Me Darmès, notaire, com-

mis pour la vente, en l'étude duquel est déposé le 

cahier des charges. (5268) 

Etude de M° Charles Didier, avoué à Lyon, rue du 

Palais, n" 4. 

ADJUDICATION Z ''.a±°T 
première instance de Lyon, au Palais-de-Justice , 

local et issue de la deuxième chambre, le samedi 

3 juin 1843, d'une belle maison, de cons-

truction récente, avec cour close de murs, hangar 

et puits à eau claire, située à la Croix-Rousse, rue 

du Sentier, n° 1, laquelle appartient aux mariés 

Guigue et Janin, Garon et Montmessin. 

Cette maison, qui présente huit ouvertures à 

ehaqué étage sur la façade principale qui est au midi, 

et sept ouvertures à chaque étage sur la façade 

au nord, se compose de caves , rez-de-chaussée , 

quatre étages et greniers au-dessus. 

Elle est construite en maçonnerie et desservie 

par un escalier en pierre jusques et y compris le 

quatrième étage. 

L'adjudication sera tranchée au profit du plus 

haut miseuret dernier enchérisseur, et pardessus, 

outre les charges, la mise à prix de cinquante 

mille francs. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Char-

les Didier, avoué à Lyon, rue du Palais-de-Justice, 

n° 4, et au greffe du tribunal civil de Lyon pour 

prendre connaissance du cahier des charges. 

(4898) 

PfiNTiC Tir P KVV A vendre présentement 
1 UilUsJ UIl llMu. un Fonds de Café an-

cien et bien achalandé, situé sur le port de Serin. 

On traitera pour le prix de vente à l'amiable. 

S'adresser à M. Bérard, affaneur, port de Serin, 

maison Charmetton. (1948) 

AIT T\pW A WT\p un remplaçant pour dix-

vil ULlUxillDli neuf moisde service mili-

taire. 

S'adresser chez M. Fuchet, rue Dumont, n°16, 

à la Croix-Rousse. (1949) 

OÉ" ISfIT u'rect et exceptionnel de produits 
"tfr w I d'un fabricant de Lyon chez MM. 

Cogordan et C% toiliers en gros et en détail, 

rue Trois-Carreaux, n05 8 et 10. 

ROBES D'ÉTÉ EN SOIE. 
Assortiment complet. 

Foulard soie cuite qualité supérieure sans aucun 
mélange de bourre de soie ou de coton 

A 1 f> î* c. le mètre. (1944) 

B***«WWWI^ 1 'S,'"1 * J!EL^|^JliJJtlHvl|il%1 a1 frirn r"r"pr™"' par PAUL GAGE, pharnuuïcii à Paris. 

^MèM^^^^^^^JÊl^SÊ^^^^^
 :
 Indiquer la MAGNÉSIE et la QUININE comme base 

<^Ê^Êiâ^^^^^SEwL^V^^^ 'j'
;

u
-
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i
> dire que leur 

tVr^rfeT^in^es ^ml^minmio^^e^^^^M^!-r la cause'de leur supériorité incontestable sur tous 
ceux employés jusqu'à ee jour , et la PRÉFÉRENCE que leur accordent les MÉDECINS et les personnes qui 
tiennent à conserver leurs dents saines et leur bouche dans un état hygiénique satisfaisant. 

BOITES et FLACONS à 3 fr. et 1 fr. 50 e. ; BROSSES à i fr., garanties indispensables pour leur emploi.— 
A Pans, rtiK de Grenelle-Saint-Germain, 13. — Dépôts à Lyon aux pharmacies Vernet, André et Lardet, et chez 
tous les parfumeurs et pharmaciens du département. 

POUR LES MAUX SB DEBITS. 

M. GAGE compose le BAUME DE QUININE, qui enlève à l'instant les douleurs les plus aiguës causées par la carie. 
Ce Baume a une odeur agréable et fortifia les gencives au lieu d'ulcérer et d'infecter la bouche comme la 
Créosoie.— Le flacon: 2 fr. Aux mânes adresses. (7647) 

MALADIES SECBÈTBS. 
Guerison prompteet sans rechute des maladies de la peau et du sang, spécialement des écoulements , si 

anciens (Ju ils soient , et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours s»ns 

aucun régime. Le remède est garanti végétal ( EXTRAIT on S&I.3EPARSII.I.B et POUDKB DlURÉTlQtM. ) 

A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 11, à Lyon. — Dépôts : à Paris, rua dii Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonnefui, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Âfranchir.) (S486> 

t I i\ ï T jn n de suite. — UNE JOLIE RI VISON 

□L lj"Ull(Il, »E CAHPAOME, située à un ki< 
lomètre de Màcon. Cette maison renferme deux étages 
contenant cuisine, salle à manger, et plusieurs -cham-
bres ; elle est desservie par une cour, avec écurie, fenil, 
remise et puits d'eau excellente. Un jardin d'arbres à 
fruits y est attenant. Rapprochée de la grande route, 
ayant devant elle la Saône et le chemin de fer, par sa 
position dominant Màcon et ses enviions, elle présente 
le point de vue le plus agréable. — S'adresser à M. Ar-
tru, à Màcon. (2692) 

SIROP AHTI-BODTTEDX DE BODBÉE, 

Rue Dauphine, n° 38 , à Paris. 

Vingt années de succès.—Ce Sirop enrfivc in-

stantanément l'accès de goutte le plus violent ; 

éloigne les accès, donne du ton aux articulations. 

Il réussit également contre les rhumatismes aigus 

et chroniques. 

Les médecins les plus renommés de Paris, MM. 

Andral, Velpeau, Leroy-d'Etiolles, Heller, Ducros, 

etc., etc., l'ont adopté dans leur pratique. M. Jules 

Cloquet, médecin du roi des Perses, traite avec ce 

médicament son illustre malade. 

Dépôt chez MM. Vernet, à Lyon ; Martel, à Gre-

noble ; Michel, à Tarare ; Ayot, à Villefranche ; 

Galy , à Saint-Etienne ; Labor, à Roanne ; Fessy, 

à Montbrison; Carrière, à Bourg; Martin, à Belley; 

Mercier, à Nantua ; Giroud, à Gex. (3414) 

a ~»TT£1 Les porteurs des mandats des maisons 

A 1/ i \ ci-après désignées sont priés de pns-
IV 1 JLkJ»

 ser c
hez M. Suehet-Damas , charge 

par continuation de les acquitter : 

MM. Langero et Lagrauge, 

Jangot père et fils, 

Perrin frères,. 

Marchand frères et Trambouse , 

 Christophe Villard. (jj^i 

|
1TTt1

 On désire trouver un Pensionnaire 

il/ |\ pour rester à l'Ile-Barbe. Prix W 

il. 1 lkj. jérés. S'y adresser, chez M. Castclb. 
(7787) 

CAPSULES M RAQUIN. 
Elles sont approuvées et reconnues à Vunanimde 

par l'ACADÉMlE DE MÈDËCINE.corame infiniment 

supérieures aux Capsules Mothesetà tous les auW* 

remèdes, quels qu'ils soient, pour la prompte et sure 

guérison des maladies secrètes, écoulements
 recc

^ 

et chroniques, flueurs blanches, etc.—A Paris, W 

Mignon, n°2, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

—Dépôt à Lyon, chez M.M. lardet, place de a 

Préfecture, IVIallgnon, rue Mercière , eX » 

pharmacie «les Célestins. (3696) 

LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY FU»\ 

Rue de ta Poukillartet' <«• 


